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bonifications nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum d’une 

pension civile ou militaire de retraite ne sont plus applicables aux assurés 

mentionnés au II de l’article L. 190-1 du code de la sécurité sociale à 

compter de la publication de la présente loi. 

Les cotisations versées avant la date de publication de la présente loi, 

dans le cadre des dispositifs de versement volontaires de cotisations 

mentionnés au premier alinéa du présent IV, sont remboursées aux assurés 

mentionnés au II de l’article L. 190-1 du code de la sécurité sociale, sur 

leur demande. Ce remboursement n’est possible qu’à la condition que 

l’assuré n’ait fait valoir aucun des droits aux pensions personnelles de 

retraite auxquels il peut prétendre au titre des régimes de retraite de base et 

complémentaires obligatoires. Les demandes de remboursement doivent 

être présentées dans un délai de trois ans à compter de la publication de la 

présente loi. 

Les cotisations versées par l’assuré sont revalorisées par application 

chaque année du coefficient annuel de revalorisation mentionné à l’article 

L. 161-5 du code de la sécurité sociale. 

L’assuré éligible au remboursement prévu au deuxième alinéa du 

présent IV peut, sur sa demande et à la place de ce remboursement, verser 

un complément de cotisations permettant sa prise en compte au titre de la 

durée d’assurance mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 351-1 du 

code de la sécurité sociale ou par des dispositions législatives ou réglementaires 

équivalentes. 

CHAPITRE II
 

La prise en compte des situations spécifiques 

Article 28 

Le titre IX du livre I
er

 du code de la sécurité sociale tel qu’il résulte de 

l’article 2 de la présente loi est complété par un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Départs anticipés 

« Art. L. 192-1. – I. – L’âge prévu à l’article L. 191-1 est abaissé de 

deux années pour l’assuré ayant accompli une carrière particulièrement 

longue, sous réserve qu’il remplisse les conditions suivantes : 
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« 1° Justifier d’une durée d’activité, fixée par décret, accomplie avant 

l’âge de vingt ans ; 

« 2° Justifier, en ne retenant que les points acquis au titre du 1° de 

l’article L. 191-3, d’une durée décomptée dans les conditions prévues au 1° 

du V de l’article L. 195-1 et au moins égale à celle fixée en application 

du IV du même article L. 195-1. 

« II. – Pour le calcul de la retraite de l’assuré remplissant les conditions 

mentionnées au I du présent article, l’âge d’équilibre mentionné à l’article 

L. 191-5 est abaissé de deux années. Toutefois, le montant de la retraite ne 

peut être majoré par application du coefficient d’ajustement qu’au delà de 

l’âge d’équilibre mentionné au même article L. 191-5. » 

Article 29 

Le chapitre II du titre IX du livre I
er
 du code de la sécurité sociale tel 

qu’il résulte de l’article 28 de la présente loi est complété par un article 

L. 192-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 192-2. – I. – L’âge prévu à l’article L. 191-1 est abaissé de 

deux à sept années en fonction de la durée ayant donné lieu à cotisations à 

la charge de l’assuré et accomplie en étant atteint d’une incapacité 

permanente d’au moins 50 %, attestée dans des conditions prévues par 

arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. Cette durée est décomptée, 

en ne retenant que les points acquis au titre du 1° de l’article L. 191-3, dans 

les conditions prévues au 1° du V de l’article L. 195-1 et est au moins égale 

à un seuil défini par décret. 

« II. – Un nombre de points supplémentaires égal à une fraction des 

points acquis au titre du 1° de l’article L. 191-3 est attribué à l’assuré 

remplissant les conditions prévues au I du présent article, dans des 

conditions et limites fixées par décret, afin de prendre en compte 

l’incidence du handicap sur sa carrière professionnelle. 

« III. – Pour le calcul de la retraite de l’assuré remplissant les conditions 

mentionnées au I, l’âge d’équilibre mentionné à l’article L. 191-5 est abaissé à 

l’âge atteint lors de son départ à la retraite. 

« IV. – Pour les périodes antérieures au 31 décembre 2015, la 

reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, au sens de l’article 

L. 5213-1 du code du travail, est prise en compte pour l’appréciation des 

conditions mentionnées au I du présent article. 
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